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Nous vous invitons aux journées techniques
qui se dérouleront les
jeudi 10, vendredi 11 
et samedi matin 12 mars 2011

Avec la présence 
des conseillers des marques:

Rabais sur tout l’assortiment: 20%

Actions spéciales!
Grande Tombola

De nombreux prix dont 2 bons

d’achat de Fr. 500.–!

Rue de l’Ancienne-Pointe 20 
1920 Martigny
Tél. 027 720 45 00

Bosch (outils électroportatifs et stationnaires)
Mascot (habits et chaussures de travail)
Prebena (agrafeuses et fendeuses à bois)
WBH (lasers et niveaux de chantier)
Zenag (postes à souder et compresseurs)

PUBLICITÉ

«LeValais sera prêt»
FINANCEMENT HOSPITALIER � Notre canton prépare la grande échéance de janvier 2012.
Le conseiller d’Etat Maurice Tornay dit y travailler dans un climat constructif.

PROPOS RECUEILLIS PAR
MICHEL GRATZL

Hier, dans ce même journal, des parle-
mentaires fédéraux de droite dénon-
çaient sept cantons hostiles au nou-
veau financement hospitalier. Prévue
pour le 1er janvier 2012, la réforme ac-
croît la compétition entre cantons,
puisque les patients pourront choisir
leur établissement de soins. «Avec la
création du Réseau Santé Valais, nous
disposons d’un partenaire fort pour
soutenir cette concurrence» souligne
en préambule le chef du Département
de la santé Maurice Tornay. Entretien.

Le Valais ne figure pas parmi les «mau-
vais élèves». Logique donc?
Le canton du Valais n’a pas attendu la
révision de la loi fédérale sur l’assu-
rance maladie (LAMal) pour faire face
aux nouveaux défis du domaine hos-
pitalier. Depuis de nombreuses an-
nées, il planifie son organisation hospi-
talière en fonction des besoins de sa
population.

En consolidant les bases légales en
matière de planification, en réduisant
le nombre de lits de soins aigus, mais
aussi en répartissant les disciplines
médicales entre les différents sites
hospitaliers, l’Etat du Valais a déjà pris
de nombreuses mesures visant à met-
tre en adéquation l’offre hospitalière
et la demande en soins.

Etes-vous prêts pour autant?
Depuis 2009, nous préparons l’adap-
tation de notre loi cantonale, la loi sur
les établissements et institutions sani-
taires, afin qu’elle se conforme aux
nouvelles dispositions de la LAMal.
Les critères de planification fixés par le
Conseil fédéral passent par le libre
choix de l’hôpital et la participation du
canton au financement hospitalier sur
la base d’une structure tarifaire uni-
forme incluant également la rémuné-
ration des investissements. Ce projet
de loi sera discuté en deuxième lecture
au Grand Conseil, dans quelques
jours, lors de la prochaine session de
mars.

Combien cette réforme va-t-elle coûter
au canton, sachant que son pourcen-
tage de participation va augmenter de
50 à 55%?
Tout d’abord, le canton du Valais,
ayant des primes d’assurance maladie
inférieures à la moyenne suisse, peut
pendant cinq ans prévoir une partici-
pation oscillant entre 45% et 55%.
Nous avons jusqu’en janvier 2017
pour parvenir au taux fixe minimal de
55%. Nous souhaitons utiliser ces me-
sures transitoires et le Conseil d’Etat
prendra une décision ce printemps,
conformément aux exigences légales
fédérales.

Plus concrètement?
Le nouveau financement hospitalier
amène une augmentation consé-
quente de la participation du canton
aux frais d’hospitalisations qui pour-
rait se monter à environ 22 millions de
francs par an selon nos dernières esti-
mations.

Cette augmentation est due aux
modifications liées au financement
des investissements par les tarifs et la
participation au financement des éta-
blissements privés ayant un mandat
de prestations du canton.

Zurich, Berne, Vaud... ce sont d’abord

des cantons avec hôpitaux universitai-
res qui se montrent réticents, sinon ré-
tifs. Pourquoi ceux-là et pas d’autres?
Non seulement ce sont des cantons
universitaires, mais surtout ce sont
des cantons qui ont sur leur territoire
un nombre important de cliniques et
hôpitaux privés.

Avec les nouvelles dispositions fé-
dérales, l’obligation est faite au canton
de financer désormais les hospitalisa-
tions de ses résidents dans tous les
établissements du pays, y compris les
cliniques privées, figurant sur la liste
hospitalière cantonale ou sur celle du
canton où l’établissement se situe.

On veut aussi trouver le meilleur équili-
bre entre les notions antinomiques de
planification et de concurrence...
Effectivement. Et l’égalité de traite-
ment entre hôpitaux publics et clini-
ques privées doit pouvoir jouer dans
les deux sens. Il s’agit d’éviter de péna-
liser les hôpitaux publics avec des
contraintes excessives qui pourraient
les handicaper dans leurs activités de
service public. Il convient par ailleurs
de permettre aux cliniques privées de
développer librement des activités lu-
cratives hors-LAMal tout en s’intéres-
sant à des prestations LAMal moyen-
nant le respect des règles de
transparence et de conditions identi-
ques à celles des hôpitaux publics.

La commission parlementaire
Santé&Sécurité a-t-elle raison de se
montrer inquiète, ou fait-elle de l’alar-
misme?
Il est vrai que cette importante modifi-
cation législative au niveau fédéral se
caractérise par de nombreuses incer-
titudes juridiques au sujet de l’inter-
prétation des dispositions. Toutefois,

il n’y a pas de quoi faire de l’alar-
misme. Les dispositions prévoient
une introduction de la révision de la
LAMal en plusieurs temps. Soit le fi-
nancement des traitements hospita-
liers et le libre-choix de l’hôpital entre
les hôpitaux répertoriés pour le 1er
janvier 2012.

Un délai jusqu’à fin 2014 est prévu
pour la révision des planifications
hospitalières. Ce délai permettra d’ex-
périmenter le nouveau financement
hospitalier avant d’élaborer une nou-
velle liste hospitalière.

Ces parlementaires de droite proposent
au Conseil fédéral de mettre sur pied
une «taskforce». N’est-ce pas exagéré?
A quelques mois de l’entrée en vi-
gueur du nouveau droit fédéral, il faut
tout mettre en œuvre sur le terrain,
avec les partenaires, que ce soit les hô-
pitaux, les cliniques privées et les as-
sureurs maladie, pour aboutir.

Dans ce sens, en Valais du moins,
le climat est plutôt constructif et le tra-
vail se poursuivra dans cet esprit ces
prochains mois.

L’hôpital de Sion devra affronter une concurrence accrue, engendrée par le libre choix hospitalier offert aux patients par la LAMal, à compter de janvier prochain. MAMIN/A

«Depuis 2009, nous prépa-
rons l’adaptation de notre loi
cantonale pour quelle soit
compatible avec la LAMal»

MAURICE TORNAY
CONSEILLER D’ÉTAT, CHEF DU DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ
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